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Baisse des piges - Pour la Cour de cassation,
le journaliste pigiste est un salarié
(quasiment) sans droit
Jurisprudence publié le 26/03/2020, vu 4043 fois, Auteur : Vianney FERAUD, avocat

Un pigiste employé régulièrement a-t-il droit au maintien d'une rémunération constante ?

Une journaliste commence à travailler pour une société de presse en 1997.

Aucun contrat de travail écrit ne lui est alors remis mais elle est payée, chaque mois et de façon
très régulière, à la pige.

Cette collaboration lui procure une rémunération plus ou moins variable de mois en mois, mais en
progression constante au fil des ans.

Entre 2006 et 2012, cette rémunération a été de 19.172 par année en moyenne, soit 1597 euros
par mois.

A partir de l'année 2013 et jusqu'en février 2016, cette rémunération a toutefois considérablement
été diminuée à l'initiative de la société de presse et ce malgré les protestations de la journaliste. 

Elle n'était plus que de 5.000 euros en 2014 et en 2015, soit une rémunération mensuelle
moyenne de 416 euros au cours de ces deux années. 

La journaliste saisit les juridictions du travail.

Elle soutenait qu'en baissant sans son accord et de façon importante sa rémunération, son
employeur avait, de façon fautive, modifié leur contrat de travail et elle demandait que ce contrat
soit, de ce fait, rompu par l'effet d'une résiliation judiciaire produisant les effets d'un licenciement
sans cause réelle et sérieuse.  

Elle demandait également que son employeur soit condamné à lui payer un rappel de salaire au
titre de la période comprise entre janvier 2013 et février 2016, calculés sur la base de la
rémunération moyenne qui était la sienne entre 2006 et 2012. 

Par un arrêt du 2 mai 2016, la Cour d'appel de Paris a fait droit à la demande de la journaliste. 

Elle a estimé que la baisse de la rémunération imposée à la journaliste pigiste"caractérise un 
manquement dans l’exécution de l’une de ses obligations essentielles par l’employeur, qui a ainsi 
modifié unilatéralement et la quantité de travail fourni et la rémunération" de sa salariée.

Elle en a déduit que "c’est à juste titre" que la salarié réclamait un rappel de salaire à compter de
l’année 2012, calculée sur la moyenne de sa rémunération entre 2006 et 2011.

Elle a également jugé que"l’employeur n’a pas fourni de travail à sa salariée à la hauteur de celle 
à laquelle il s’était engagé en provoquant une baisse considérable de sa rémunération. Il a, ainsi, 
commis des manquements graves de nature à fonder la demande de résiliation"
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du contrat de travail par la pigiste et qu'il convenait donc "de faire droit à cette demande et de dire 
que la rupture ainsi prononcée aux torts de l’employeur emporte les effets d’un licenciement sans 
cause réelle et sérieuse". 

La Société de presse a donc été condamnée non seulement à verser un rappel de salaire, mais
également une indemnité de licenciement, une indemnité compensatrice de préavis et une
indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse. 

Cette décision apparaissait fondée en droit puisque la rémunération, élément évidemment
important d'un contrat de travail, ne peut pas être modifiée par l'employeur sans l'accord du
salarié. 

Le montant d'une rémunération à la pige est, par définition, plus ou moins variable de mois en
mois puisqu'elle est fonction du nombre et/ou du volume des tâches effectivement effectuées par
le salarié (par exemple du nombre de feuillets écrits) mais lorsque une baisse importante et
durable de cette rémunération lui est imposée, l'équilibre du contrat de travail est rompu.

La Cour de cassation a d'ailleurs déjà jugé dans un arrêt du 16 septembre 2009 que la baisse des
piges imposées à un journaliste, "caractérisait en fait les manquements de la société à ses 
obligations contractuelles" en relevant encore que"le salaire de Mme X... avait baissé depuis 1997 
et que la société avait, dès lors, manqué à ses obligations contractuelles essentielles ". 

A la suite de l'arrêt de la Cour d'appel de Paris du 2 mai 2016, la Société de presse forme un
pourvoi en cassation. 

Par un arrêt du 14 février 2018, la Cour de cassation a cassé cette décision. 

Après avoir constaté que "pour prononcer la résiliation judiciaire du contrat de travail, l’arrêt(de la
Cour d'appel de Paris) retient qu'à compter de l'année 2013, les tâches confiées à la salariée sont 
allées en diminuant très sensiblement, ce qui caractérise un manquement dans l'exécution de 
l'une de ses obligations essentielles par l'employeur, qui a ainsi modifié unilatéralement et la 
quantité de travail fourni et la rémunération de la salariée", la Cour de cassation juge "qu’en 
statuant ainsi, alors que, si l'employeur d'un journaliste pigiste employé comme collaborateur 
régulier est tenu de lui fournir régulièrement du travail sauf à engager la procédure de 
licenciement, il n'est pas tenu de lui fournir un volume de travail constant, la cour d’appel, qui n’a 
pas caractérisé un manquement de l’employeur à ses obligations, a violé les textes susvisés".

"Les textes susvisés" sont les articles 1134 du Code civil et L.1221-1 du Code du travail. 

Le premier (dans sa version applicable au litige) dispose que "lesconventions légalement formées 
tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites"et le second que "le contrat de travail est soumis aux 
règles du droit commun". 

Cet arrêt de la Cour de cassation du 14 février 2018 apparaît extrêmement sévère et très
contestable.

Certes, déjà dans un arrêt du 29 septembre 2009, la Cour de cassation avait jugé que"
si l'employeur d'un journaliste pigiste employé comme collaborateur régulier est tenu de lui fournir 
régulièrement du travail sauf à engager la procédure de licenciement, il n'est pas tenu de lui 
fournir un volume de travail constant", mais on pouvait penser que la possibilité pour un employeur
de modifier la rémunération d'un pigiste n'était pour autant pas sans limite. 

A la suite de cet arrêt de 2009, la Cour d'appel de Paris avait d'ailleurs encore jugé le 15 avril
2010 qu'une journaliste payée de façon régulière à la pige était "fondée à prétendre au maintien 
global d'un même niveau de collaboration, en se voyant confier un même nombre de piges, et 
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l'autre"

La rémunération du pigiste régulier ne devait donc pas forcément être constante et identique d'une
année sur l'autre – puisque, encore une fois, la variation à la hausse ou à la baisse de cette
rémunération est inhérente à son mode de calcul - mais au moins "comparable" et on était donc
amené à penser que les juges du fond que sont les conseil de prud'hommes et les cours d'appel
conservaient un pouvoir d'appréciation. Ils pouvaient, lorsque la baisse imposée au journaliste
pigiste était trop importante, sanctionner l'employeur en le condamnant à indemniser son salarié.

L'arrêt de la Cour d'appel de Paris du 2 mai 2016 avait d'ailleurs pris le soin de constater que la
baisse de la rémunération imposée à la journaliste était "considérable", le montant moyen de cette
rémunération ayant été divisé par 3. Il ne s'agissait pas de sanctionner le non maintien d'une
rémunération constante du journaliste pigiste mais bien une modification très importante de cette
rémunération.   

Ce pouvoir d'appréciation est toutefois retiré aux juges du fond par la Cour de cassation qui
semble estimer que, par principe, la rémunération moyenne du pigiste peut, sans son accord, être
diminuée et ce dans n'importe quelle proportion. 

Le visa de l'arrêt (les articles 1134 du Code civil et L.1221-1 du Code du travail) laisse penser que,
pour la Cour de cassation, la possibilité d'imposer une baisse même très importante de
rémunération à un pigiste est de l'essence même du contrat de travail d'un journaliste payé à la
pige. 

On observera que cette référence aux effets attachés à un contrat est surprenante puisque
beaucoup de pigistes ne se voient pas remettre de contrat écrit et que les obligations réciproques
des parties ne peuvent donc que se déduire de la relation de travail.

Il n'en reste pas moins que, par un nouvel arrêt du 3 juillet 2019, la Cour de cassation a encore
jugé que :

"Attendu que pour prononcer la résiliation judiciaire du contrat de travail, l'arrêt retient qu'il ressort 
des éléments produits que la rémunération de la salariée a sensiblement chuté à partir du mois 
d'août 2013, que dans ces conditions, l'économie de la relation contractuelle s'est trouvée 
manifestement bouleversée et qu'il y a lieu de retenir que l'employeur, au regard de l'ancienneté 
de la relation et du niveau moyen des rémunérations annuelles qui avait été assuré, a modifié 
unilatéralement les conditions de la relation contractuelle. 

Qu'en statuant ainsi, alors que, si l'employeur d'un journalistepigiste employé comme collaborateur 
régulier est tenu de lui fournir régulièrement du travail sauf à engager la procédure de 
licenciement, il n'est pas tenu de lui fournir un volume de travail constant, la cour d'appel, qui n'a 
pas caractérisé un manquement de l'employeur à ses obligations, a violé les textes susvisés";

Quelques mois auparavant,la Cour d'appel de Paris, statuant comme cour de renvoi après l'arrêt
de cassation du 2 mai 2016, a rendu sa décision le 11 septembre 2019.

Appliquant la jurisprudence de la Cour de cassation, elle retient à son tour que "l'employeur d'un 
journaliste pigiste employé comme collaborateur régulier qui est tenu de lui fournir régulièrement 
du travail sauf à engager la procédure de licenciement n'est pas tenu de lui fournir un travail à 
volume constant".

A priori consciente que cette règle ne repose sur aucune base légale identifiée, elle précise que "
la situation d'un journaliste payé à la pige se distingue de celle d'un journaliste payé au temps 
passé par le fait que sa rémunération, calculée en fonction des tâches qui lui sont confiées, peut 
varier d'un mois à l'autre et dont le corollaire est la liberté de multiplier les collaborations auprès 
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d'entreprises de presse différentes et concurrentes".

La salarié pigiste est donc déboutée de ses demandes de rappel de salaires et les indemnités de
rupture du contrat de travail sont calculées sur la moyenne (très basse) du montant des piges qui
lui a été versé au cours des 24 derniers mois.

La tentative de justification de la Cour d'appel de Paris ne peut pas convaincre. 

Ce n'est pas parce qu'un salarié payé à la pige peut, en parallèle, travailler pour une autre société
que son employeur peut diminuer sa rémunération. 

D'abord, beaucoup de journalistes pigistes n'ont qu'un seul employeur et il est en pratique
évidemment très difficile de compenser une baisse de piges par un employeur avec d'autres piges
trouvés d'autres employeurs. 

Surtout, le salarié employé à temps partiel (et donc non pigiste) peut toujours travailler pour une
autre société.

La Cour de cassation retient en effet que "le droit reconnu aux salariées de cumuler leur emploi
 (...) avec un autre emploi" est "inhérent au droit de tout travailleur à temps partiel de compléter 
son activité".

On comprend donc mal pourquoi il faudrait distinguer, sur ce point, la situation de ce journaliste
employé à temps partiel de celle du journaliste payé à la pige.

Il reste que dans un arrêt du 4 décembre 2019, la Cour de cassation a encore confirmé sa position
en relevant :

"Attendu que, si l'employeur d'un journaliste pigiste employé comme collaborateur régulier est tenu 
de lui fournir régulièrement du travail sauf à engager la procédure de licenciement, il n'est pas 
tenu de lui fournir un volume de travail constant ;

Attendu que pour condamner la société à un rappel de salaire outre congés payés afférents, l'arrêt 
retient que compte tenu de la réduction progressive du nombre de piges sur les dernières années 
d'exercice, il convient d'établir la moyenne au regard des rémunérations perçues sur l'année 2010 
et de retenir un salaire mensuel brut moyen de 1 547,10 euros, qu'eu égard au salaire retenu, il 
sera fait droit aux demandes de rappels de salaire faites pour la période du 1er janvier 2011 au 25 
août 2016 à hauteur de 89 535,15 euros outre les congés payés afférents ;

Qu'en statuant ainsi, alors qu'elle avait relevé que l'entreprise de presse avait confié du travail à la 
journaliste jusqu'au mois d'octobre 2013, même si le volume des piges avait diminué avant cette 
date, la cour d'appel a violé le texte susvisé".

En application de cette jurisprudence répétée de la Cour de cassation, la seule obligation de
l'entreprise de presse envers son pigiste "collaborateur régulier" (notion qui reste à préciser) est
donc de continuer de lui fournir du travail régulièrement, peu importe le volume de ce travail.

Un pigiste qui a reçu environ 2000 euros chaque mois pendant 20 ans, pourrait donc, du jour au
lendemain, se voir imposer une rémunération de 50 euros par mois (soit un feuillet par exemple).

Selon la Cour de cassation, aucune faute ne serait ainsi commise par l'employeur puisqu'il ne
renoncerait pas à la poursuite du contrat de travail du pigiste !

Or, l'indemnité de licenciement, de départ ou de mise à la retraite étant, pour les journalistes
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payés à la pige, calculée sur la moyenne des 12 ou 24 derniers mois, ce même journaliste,
lorsqu'il sera licencié, invoquera une clause de cession ou lorsqu'il prendra sa retraite, aura droit à
des indemnités calculées en prenant en compte ces 50 euros et ce peu importe qu'il ait, pendant
des années, été rémunéré par des montants très supérieurs.

C'est ce qu'a clairement indiqué la Cour de cassation dans son arrêt du 4 décembre 2019 :

"Attendu que si l'employeur d'un journaliste pigiste employé comme collaborateur régulier est tenu 
de lui fournir régulièrement du travail sauf à engager la procédure de licenciement, il n'est pas 
tenu de lui fournir un volume de travail constant ; qu'il en résulte qu'en cas de rupture du contrat 
de travail s'analysant en un licenciement, le salaire de référence pour déterminer le montant de 
l'indemnité de licenciement, de l'indemnité compensatrice de préavis, ainsi que la somme due 
conformément aux dispositions de l'article L. 1235-3 du code du travail, doit être fixé par 
application de l'article 44 de la convention collective nationale des journalistes du 1er novembre 
1976 ;

Attendu que pour condamner la société à verser certaines sommes en conséquence d'un 
licenciement sans cause réelle et sérieuse, l'arrêt retient qu'il sera tenu compte du salaire de 
référence déterminé au regard des rémunérations perçues pour l'année 2010 ;

Qu'en statuant ainsi, alors qu'elle avait constaté que l'arrêt de toute fourniture de piges remontait 
au mois d'octobre 2013, la cour d'appel, qui ne pouvait prendre en considération, pour fixer le 
salaire de référence, les salaires perçus plus de vingt-quatre mois avant cette date, a violé les 
textes susvisés".

Au surplus, tant qu'il recevra ces 50 euros chaque mois, le contrat de travail du pigiste ne pourra
pas être considéré comme rompu et il ne pourra donc pas s'inscrire à Pôle emploi. 

S'il devait finalement être licencié, ses indemnités journalières du chômage seraient calculées
uniquement sur la base des 12 derniers mois, soit encore sur ces 50 euros sans qu'il soit tenu
compte du fait qu'il a cotisé, pendant des années, sur des bases plus importantes. 

On voit bien qu'en autorisant les sociétés de presse à baisser sans limite la rémunération des
pigistes réguliers la Cour de cassation en fait des salariés de second rang. 

Rien et en tout cas pas le fait que le salaire d'un journaliste soit calculé en fonction du volume de
son travail et non pas en fonction du temps passé pour le réaliser, ne permet de justifier une telle
différence de traitement.

Dans son rapport à l'occasion de l'arrêt du 2009, celui qui allait devenir e Président de la chambre
sociale de la Cour de cassation (et qui allait le rester jusqu'en septembre 2018) estimait déjà que
si la Cour de cassation décidait d'appliquer sans restriction l'article 1134 du Code civil, cette
application impliquerait "la fin de la variabilité des commandes et de la rémunération"et
entrainerait "la condamnation de l'activité de pigiste".

Autrement dit, pour sauver le pigiste il faut le priver de ses droits !

Vianney FÉRAUD

Avocat au barreau de Paris  
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